
              AMAP  La Bergerie des Roches

                                Contrat  pour la saison 2024     AMAP.bergeriedesroches@gmail.com

Entre l’adhérent (nom, prénom) : ______________________________________________

Numéro d'adhérent ODAMAP : 
. Téléphone : ___________________________

AMAP émettrice  Deux 1eres lettres du nom      S é q u e n c e 

COURRIEL
En lettres majuscules SVP

           J’ai réglé mon adhésion 2024 à OdAmap 
           Je m’engage à régler  mon adhésion 2024 sur Helloasso :
https://www.helloasso.com/associations/odamap/adhesions/adhesion-202  4  
ou en déposant un bulletin d’adhésion et un chèque de 20€ à l’ordre d’OdAmap : sur le site OdAmap, onglet « OdAmap », 
papiers officiels
Et les producteurs : 
  Aline et Julien SAILLET : Bergerie des Roches, 1513 route du col de Cou, 74420 BURDIGNIN
1. Choix des produits et/ou des quinzaines : si vous souhaitez un contrat « quinzaine » vous complétez un seul tableau 
(semaines impaires ou semaines paires) : pour un contrat hebdomadaire, vous complétez les deux tableaux, soit à l’identique, 
soit différemment.

2. La consigne : une consigne de 0,50€ est intégrée au prix indiqués.

Pour récupérer celle-ci : Vous  rapportez au local vos contenants et vous inscrivez sur la liste le nombre de contenants rendus; 
une fois par trimestre le montant total des consignes vous sera mis sur une ligne de crédit vous permettant de commander des
produits supplémentaires. En janvier 2025, une distribution exceptionnelle sera organisée pour les crédits restants.

Les bouteilles et pots en verre doivent être bien propres, avec les couvercles. Ne pas enlever les étiquettes sauf si elles ne 
tiennent plus du tout. Avant de les laver, ôtez la petite étiquette de la date limite de consommation. Pour les flans 400g, il est 
préférable d’enlever également l’étiquette principale. Elles s’enlèvent toutes facilement après un léger bain dans l’eau froide.

RÈGLEMENT par chèque à l’ordre de «     la Bergerie des Roches     »  
 En une fois soit un chèque de ……………..€  (encaissé début avril)

 En trois fois soit trois chèques de ………… € (encaissés début avril, août et novembre)

 En neuf fois soit neuf chèques de ………… € (encaissés chaque début de  mois entre avril et décembre)

 Un chèque de ………€ pour crédit complémentaire : pour commander sur crédit, envoyer un mail au plus tard le 
dimanche midi précédant la distribution : AMAP.bergeriedesroches@gmail.com

Le contrat est à déposer  en précisant AMAP « La bergerie des Roches » dans la boite « Contrats » du local 
d’OdAmap  
ou à l’adresse postale : ODAMAP,  AMAP « La Bergerie des Roches», boîte n°61, Maison des Associations MLK,rue 
du Docteur Baud, 74100 ANNEMASSE
 Ne les envoyez pas à la bergerie et ne les donnez pas à la personne qui distribue les produits. En effet, pour aider les 
producteurs, c’est l’AMAP qui tient la comptabilité de la bergerie pour OdAmap.

Tous les produits désignés au verso sont fabriqués à partir de lait de brebis. La bergerie est en bio depuis 2018. (conversion 2018, label Ecocert depuis le 30 novembre 
2019)

les fromages : ils sont proposés sous forme de paniers « surprise » pour un prix moyen de 5€ (petit panier) ou de 10€ (grand panier). C’est le producteur qui composera les 
paniers selon sa production, en variant au mieux. Ce prix est une moyenne lissée sur la saison, donc la valeur des paniers ne sera pas la même pour chaque distribution.

Seuls les produits des contrats et les produits supplémentaires commandés seront distribués.

Fait en 2 exemplaires : à ……………………………………….   Le …………………………………
Le producteur :        L’adhérent :

mailto:AMAP.bergeriedesroches@gmail.com
mailto:AMAP.bergeriedesroches@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/odamap/adhesions/adhesion-2021


                     
                                                                                                       
NOM………………………………………………………..     Prénom ………………………………………………………………………

Semaines impaires Semaines paires
(mêmes semaines que les œufs,
fromages de vache et de chèvre)

Prix
unitaire

Qté
Prix
Total

Prix
unitaire

Qté
Prix
Total

Petit panier fromage (choix du 
producteur)

5,00€ €
Petit panier fromage (choix du 
producteur)

5,00€ €

Grand panier fromage (choix du 
producteur)

10,00€ €
Grand panier fromage (choix du 
producteur)

10,00€ €

Yaourt nature (125 g) 1,20€ € Yaourt nature (125 g) 1,20€ €

Yaourt nature (400g)* 3,60€ € Yaourt nature (400g)* 3,60€ €

Yaourt parfum vanille (125 g) 1,25€ € Yaourt parfum vanille (125 g) 1,25€ €

Yaourt vanille (400g)* 3,90€ € Yaourt vanille (400g)* 3,90€ €

Yaourt fraise (125 g) 1,25€ € Yaourt fraise (125 g) 1,25€ €

Yaourt framboise (125 g) 1,25€ € Yaourt framboise (125 g) 1,25€ €

Yaourt fruits des bois (125 g) 1,25€            € Yaourt fruits des bois (125 g) 1,25€            €

Yaourt myrtille (125 g) 1,25€ € Yaourt myrtille (125 g) 1,25€ €

Yaourt  pêche  (125 g) 1,25€ € Yaourt  pêche (125 g) 1,25€ €

Yaourt  abricot (125 g) 1,25€ € Yaourt  abricot (125 g) 1,25€ €

 Yaourt  châtaigne (125 g) 1,25€ €  Yaourt  châtaigne (125 g) 1,25€ €

Crème chocolat  (400g)* 4,20€ € Crème chocolat  (400g)* 4,20€ €

Crème vanille (400g)* 4,10€ € Crème vanille (400g)* 4,10€ €

Crème café (400g)* 4,10€ € Crème café (400g)* 4,10€ €

Flan aux œufs caramel (125g) 1,30€ € Flan aux œufs caramel (125g) 1,30€ €

Flan aux œufs caramel (400g)* 4,00€        € Flan aux œufs caramel (400g)* 4,00€        €

Lait pasteurisé 1litre* 4,20€ € Lait pasteurisé 1litre* 4,20€ €

Total 1      € Total 2  €

Total semaines 1 : …...€ x 19 =…….. €                                              total semaines 2 :  …...€ x 19 =…….. € 
  total contrat (sem1 + sem2) : ……….€                * pots en verre à rapporter : 0,50€ en crédit

En outre, vous avez la possibilité d’ouvrir une ligne de crédit qui vous permet de commander des produits supplémentaires.

Les produits supplémentaires seront impérativement commandés  avant le dimanche midi 
précédant la distribution par mail à : AMAP.bergeriedesroches@gmail.com

Peuvent être commandés en crédit : tous les produits du tableau et 

Fromage frais  100g 2,30€ Brique 150g 3,70€

Fromage frais ½ sec 100g 2,30€ Tomme blanche 400g* 3,50€

Rocher 300g (demi-sec légèrement poivré) 4,50€ 300g de tommette 6,50€
En fin d’année, si votre crédit n’est pas complètement utilisé, il ne pourra pas être remboursé, mais vous pourrez utiliser le 
solde à la distribution exceptionnelle en janvier 2025.

Pas de report possible en cas d’absence : c’est le moment d’en faire profiter des amis ! Les produits non retirés  seront 
offerts à l’association « AncrAges » qui  aide  des personnes  en difficulté.

Première distribution : 
Mardi 2 avril 2024

Semaine paire

Dernière distribution : 
Mardi 17 décembre 2024

Semaine impaire

mailto:AMAP.bergeriedesroches@gmail.com

